




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.
Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Résumé 

 
Aujourd’hui, la jeunesse africaine est souvent marginalisée dans les processus décisionnels. 

Pourtant, non seulement elle représente un acteur clé pour l’avenir du continent, mais aussi elle 

constitue une force vive pour la protection du patrimoine humain et environnemental. Cette 

situation soulève une question qui est la suivante : quel peut être le lieu herméneutique des 

approches de la jeunesse par rapport à la gouvernance écologique ? L’objectif principal de cette 

recherche est de comprendre les lieux d’appropriation des approches écologiques par la 

jeunesse africaine, afin de proposer des perspectives adaptées, tout en tenant compte de ses 

aspirations et des réalités socio-culturelles. La méthode descriptive et explicative est utilisée 

pour mobiliser l’observation multiforme des indicateurs. Les résultats de cette recherche sont à 

triple niveau. D’abord, la jeunesse africaine exprime une forte sensibilité sociale et 

environnementale, même si cette conscience reste fragmentée en raison du manque d’éducation 

et d’accès aux opportunités économiques. Ensuite, les traditions culturelles, bien qu’en 

mutation, offrent des bases pour des pratiques écologiques locales durables si elles sont 

modernisées et intégrées aux solutions contemporaines. Enfin, la dynamique de la gestion des 

politiques publiques aborde des approches innovantes adaptées aux contextes national et 

supranational actuel. 

 

Mots clés : Afrique, écologie, gouvernance, jeunesse,  mutation 
 

Abstract 

Today, African youth are often marginalized in decision-making processes. However, not only 

does it represent a key player for the future of the continent, it is a driving force for the 

protection of human and environmental heritage. This situation raises the following question: 

what can be the hermeneutic place of youth approaches to ecological governance? The main 

objective of this research is to understand the places where African youth appropriate ecological 

approaches, in order to propose adapted perspectives, while considering their aspirations   and 
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socio-cultural realities. The descriptive and explanatory method is used to mobilize the 

multifaceted observation of the indicators. The results of this research are threefold. First, 

African youth express a strong social and environmental sensitivity, even if this awareness 

remains fragmented due to the lack of education and access to economic opportunities. Second, 

cultural traditions, although changing, provide a basis for sustainable local ecological practices 

if they are modernized and integrated with contemporary solutions. Finally, the dynamics of 

public policy management addresses innovative approaches adapted to the current national and 

supranational contexts. 

Keywords: Africa, change, ecology, governance, youth 
 

Introduction 

En Afrique, on a souvent clamé que les jeunes sont des acteurs clés de la société dont il 

faut souligner la centralité et comprendre la multiplicité des enjeux pour le développement. 

Mais un paradoxe demeure : si cette jeunesse est perçue comme actrice prometteuse, elle ne 

cesse de se montrer exigeante, voire menaçante par sa portée socio-démographique. Cette 

catégorie, source de dividende ou d’exclusion, désignée comme objectif de politique publique 

ou de développement, offre dans la plupart des pays africains un visage complexe et contrasté 

(F. De Boeck, A. Honwana, 2020, pp. 5-11). De fait, la jeunesse africaine semble notamment 

caractérisée à la fois par la spécificité de situations économiques et politiques très contraintes 

ainsi que par un pouvoir de mobilisation et de contestation de plus en plus manifeste. 

Tour à tour envisagée comme une opportunité, la jeunesse africaine devient de plus en 

plus une donne complexe souvent observée, mais jamais assez interrogée et actualisée par la 

société. Tout ce constat montre combien la notion de jeunesse est une catégorie complexe qui 

englobe des réalités très différentes, souvent stéréotypées, devenue une catégorie d’action 

publique sans qu’une définition précise ne lui soit donnée (L. Bonnefoy, M. Catusse, 2013, pp. 

86-88). 

De la sorte, la question de la gouvernance écologique devient une problématique 

fondamentale. La jeunesse africaine représente pourtant un acteur clé pour l’avenir écologique 

du continent. La problématique soulève des questions suivantes : comment cette génération 

tente-t-elle de s’approprier les enjeux écologiques dans des contextes où la pauvreté, le 

chômage et les besoins immédiats l’emportent souvent sur les préoccupations 

environnementales ? Autrement dit, quelle peut être la configuration des approches de la 

jeunesse par rapport à la gouvernance écologique ? 
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L’hypothèse formulée est la suivante : la mutation de la jeunesse permet de circonscrire 

des approches juvéniles de la gouvernance écologique. L’objectif visé est de Comprendre les 

niveaux de mutation qui affectent la jeunesse et sa façon de se projeter dans la société et de gérer 

l’écologie. L’étude est structurée autour de trois axes : un cadre théorique et une approche 

méthodologique, suivis des résultats des données, assortis d’une analyse et d’une mise en 

perspective. 

 

 
1. Cadre théorique et démarche méthodologique 

 
Ce premier axe constitue le socle épistémologique de l’étude. Il s’articule autour de deux 

dimensions complémentaires : la clarification conceptuelle des notions clés mobilisées dans 

l’analyse, et la méthodologie adoptée pour la collecte des données. 

 

1.1. Clarification conceptuelle 
 

L’analyse qui suit repose sur trois notions fondamentales : mutation, écologie et 

gouvernance écologique. Ces concepts, bien que distincts, s’articulent étroitement dans le cadre 

des transformations contemporaines affectant les sociétés humaines et leur rapport à 

l’environnement. 

 
§ Mutation 

 
La notion de mutation renvoie à des transformations profondes et structurelles des 

sociétés. Georges Balandier (1971, pp.198-202) la définit comme l’émergence de changements 

devenus manifestes dans les structures sociales et les agencements culturels, révélant une 

dynamique de rupture et de recomposition. Roger Bastide (1969, pp.280-292), quant à lui, 

insiste sur le caractère transitionnel de la mutation, qui marque le passage d’un ordre social à un 

autre, souvent à travers des processus cumulatifs et multidimensionnels. 

Dans le contexte contemporain, la mutation s’observe particulièrement dans les 

trajectoires de la jeunesse globale, confrontée à des bouleversements identitaires, économiques 

et politiques. Ces mutations ne sont pas seulement des ajustements superficiels, mais des 

reconfigurations profondes des modes de vie, des aspirations et des rapports au monde. 

§ Écologie 
 

L’écologie, dans son acception philosophique et systémique, dépasse la simple étude des 

interactions biologiques. Elle incarne une vision holistique de la vie comme unité  dynamique 
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entre l’être humain et son environnement. Selon M. Stenger (2006, pp.35-38), cette approche 

reconnaît que la vie humaine est inséparable de celle de la création qui l’entoure, et que 

l’accomplissement de l’homme vers la plénitude implique une co-évolution de tout l’univers 

vivant. Ainsi, l’écologie devient une éthique de la relation, fondée sur l’équilibre, 

l’interdépendance et la responsabilité. Elle invite à repenser les fondements de notre civilisation 

à partir de la reconnaissance de la vulnérabilité des écosystèmes et de la nécessité d’une 

cohabitation harmonieuse. 

 

§ Gouvernance écologique 
 

La gouvernance écologique désigne l’ensemble des mécanismes, institutions et processus 

visant à assurer une gestion durable des ressources naturelles, de la vie humaine et du cadre 

environnemental. L.K. Santedi (2004, pp.167-170) propose une conception élargie de cette 

gouvernance, qui ne se limite pas à la régulation des activités humaines, mais englobe 

également la préservation de l’univers créé dans son intégralité. 

Elle repose sur une coordination multi-acteurs : les États, les collectivités territoriales, les 

entreprises, les organisations non gouvernementales et les citoyens. Cette gouvernance vise à 

répondre aux défis majeurs du XXIe siècle, tels que le changement climatique, la perte de 

biodiversité, la pollution et la gestion des déchets. Elle implique des principes de transparence, 

de participation, de responsabilité et d’équité intergénérationnelle. 

 

1.2. Méthodologie de l’étude 

 
Dans le cadre de cette étude, la démarche méthodologique adoptée vise à explorer en 

profondeur les dynamiques sociales, culturelles et environnementales liées aux mutations 

contemporaines, en particulier celles qui affectent la jeunesse dans son rapport à l’écologie et à 

la gouvernance. L’approche retenue repose sur une articulation entre cadre théorique et 

investigation empirique, permettant de croiser les apports conceptuels avec les réalités du 

terrain. Elle privilégie une posture qualitative, centrée sur la compréhension des représentations, 

des pratiques et des discours des acteurs concernés. Cette orientation méthodologique se justifie 

par la complexité des phénomènes étudiés, qui ne peuvent être réduits à des indicateurs 

quantitatifs, mais requièrent une analyse fine des logiques sociales et des dynamiques 

subjectives. 

 

§ Population cible 
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Pour la réalisation de cette étude, les enquêtes ont été réalisées dans l’espace de 

l’Université Catholique d’Afrique de l’Ouest (UCAO). Trois Unités Universitaires ont été 

prises en compte : Abidjan (Côte d’Ivoire) du 4 au 29 novembre 2024, Bamako (Mali) du 16 au 

31 janvier 2025, et Bobo-Dioulasso (Burkina Faso) du 3 au 18 février 2025. Les techniques de 

collecte des données sont les récits de vie, l’observation directe et les entretiens. La population 

cible pour les enquêtes est constituée de la jeunesse estudiantine (cible primaire), d’enseignants- 

chercheurs et des membres du personnel administratif de ces trois Unités Universitaires (cible 

secondaire). Il a été réalisé 28 entretiens dont 20 dans la cible primaire et 8 dans la cible 

secondaire. La méthodologie comporte les angles qui suivent : 

 
§ Type de recherche 

 

Nous avons adopté une approche qualitative, privilégiant l’analyse des discours des 

acteurs interrogés, des perceptions et des pratiques des jeunes face aux enjeux écologiques. 

Cette approche permet de comprendre les motivations, les résistances et les stratégies 

d’adaptation développées par la jeunesse dans différents contextes. 

 

§ Techniques de collecte des données 
 

La collecte des données repose sur plusieurs techniques complémentaires : entretiens 

semi-directifs avec des jeunes engagés dans des initiatives écologiques, des mouvements 

sociaux et politiques ; groupes de discussion pour saisir les représentations collectives et les 

dynamiques de mobilisation autour des questions juvéniles ; analyse documentaire des 

politiques publiques, des programmes éducatifs et des initiatives locales de la jeunesse. 

 

§ Échantillonnage 
 

L’échantillonnage a été conçu pour refléter la diversité des expériences et des contextes : 

échantillonnage raisonné, ciblant 200 jeunes étudiants issus de milieux urbains et ruraux, de 

diverses nationalités, avec une diversité géographique afin de comparer les approches et les 

niveaux d’appropriation des enjeux de la mutation juvénile. 

 

§ Outils de traitement et d’analyse 
 

Les données collectées ont été traitées à l’aide de plusieurs outils méthodologiques : 

analyse  thématique  pour  identifier  les  grandes  tendances  et  les  discours  dominants    sur 
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l’écologie et la jeunesse ; codage des données à l’aide de logiciels spécialisés en analyse 

qualitative (NVivo) afin de structurer les résultats et d’extraire des modèles explicatifs ; 

triangulation des sources pour garantir la fiabilité des résultats en croisant les données issues des 

entretiens, des observations et des documents. 

 

2. Résultats de données 

 
La jeunesse africaine, en ces dernières années, est marquée par de profondes mutations 

multiple et multiforme. Il y a une sorte de surgissement des configurations jusque-là refoulées et 

tenues en réserve par la société, passage entre visions optimistes et visions pessimistes (ou 

critiques), oscillant entre espoir en un renouveau africain et préoccupations liées aux crises 

identitaires et à la mondialisation. Les liens entre société, politique et économique méritent 

d’être relus à l’aune de ces mutations qui interrogent les modalités de la gouvernance 

écologique, souvent considérée comme en crise. 

 

2.1. Par rapport à la mutation 

 
Les niveaux de mutation de la jeunesse africaine apparaissent à travers plusieurs 

dimensions importantes : jeunesse immigrée, jeunesse droguée, jeunesse alcoolisée, voire 

jeunesse terroriste. Il s’agit de toutes les qualifications qui charrient avec elles un ensemble de 

représentations négatives ou stigmatisantes (S. Octobre, 2014, pp. 23-26). 

 

§ Démographie et économie 

 
Aujourd’hui, il y a une croissance démographique rapide, avec une augmentation 

significative de la population juvénile. Dans un contexte où la démographie influe directement 

sur le développement économique, la mutation des jeunes Africains s’impose comme une 

problématique essentielle. Cette explosion démographique entre potentiel et pression pose des 

défis majeurs : pression sur les infrastructures éducatives et sanitaires, chômage des jeunes, 

amplifié par une économie souvent informelle. Cependant, cette jeunesse représente également 

une force considérable : un réservoir d’innovation, de créativité et d’énergie pour transformer 

les économies locales. 

La mutation économique va de l'informel à la digitalisation : les jeunes redéfinissent les 

modèles économiques traditionnels grâce à leur adoption rapide des technologies numériques. 

Des plateformes de commerce en ligne à l'entrepreneuriat technologique, les mutations sont 

visibles élargissant l’espace aux cybercriminalités dont ces jeunes sont les principaux acteurs. 
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§ Participation sociale et politique 

 
La mutation de la participation sociale et politique de la jeunesse africaine révèle des 

tendances intéressantes et des défis persistants : les jeunes, bien qu'étant une majorité 

démographique, montrent des taux relativement faibles de participation politique active, 

comme le vote ou l'engagement dans des activités civiques. Cela est souvent attribué à des 

barrières institutionnelles, économiques et culturelles. On voit une jeunesse en majorité ouverte 

à des influences sociopolitiques. Elle est à l’affût des informations et au désir de transmettre. 

Certains jeunes restent marginalisés. On est en face d’une jeunesse de plus en plus militante 

pour des changements politiques et sociaux. On observe un changement de postures dans 

l’engagement, avec une montée de l’activisme, et des revendications pour une meilleure 

gouvernance. 

Mais cette jeunesse africaine possède un potentiel énorme pour transformer les sociétés et 

les systèmes politiques. Le champ social n’est plus seulement le lieu de la détente et de 

l’absence de contraintes par rapport à l’école ou au travail, mais aussi, grâce aux technologies 

numériques qui permettent et favorisent l’expressivité, un lieu d’expérimentation de 

l’autonomie qui contribue à la construction identitaire des individus. 

 

§ Hybridation culturelle et identitaire 

 
La jeunesse africaine contemporaine se caractérise par une identité en constante 

recomposition, marquée par une hybridation culturelle profonde. Cette hybridation résulte de 

l’interaction entre les héritages traditionnels locaux et les influences exogènes, notamment 

celles véhiculées par la mondialisation, les médias internationaux et les technologies 

numériques. Loin d’être une simple juxtaposition de références culturelles, elle constitue une 

dynamique identitaire fluide, où les jeunes naviguent entre plusieurs univers symboliques. 

Les jeunes africains adoptent des codes vestimentaires, linguistiques et comportementaux 

issus de cultures étrangères, notamment occidentales ou asiatiques, tout en réinterprétant ces 

éléments à travers leurs propres référents culturels. Ce processus de réappropriation donne 

naissance à des formes d’expression originales, comme le mélange de langues dans le discours 

quotidien (français, anglais, langues locales), la création musicale urbaine (afrobeat, coupé- 

décalé, hip-hop local), ou encore l’émergence de mouvements artistiques et militants portés par 

des identités plurielles. 
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L’accès massif à internet, aux réseaux sociaux et aux plateformes numériques joue un rôle 

central dans cette transformation. Il permet aux jeunes de s’immerger dans des imaginaires 

globaux, de participer à des débats transnationaux (sur le climat, les droits humains, le 

féminisme, etc.), et de construire des communautés virtuelles autour de valeurs partagées. Cette 

connectivité favorise l’émergence d’une citoyenneté numérique et d’une conscience globale, 

tout en renforçant les tensions entre tradition et modernité. 

Ainsi, l’hybridation culturelle et identitaire ne doit pas être perçue comme une perte 

d’authenticité, mais comme une capacité d’adaptation et de créativité face aux mutations du 

monde contemporain. Elle reflète une jeunesse en quête de sens, de reconnaissance et de 

légitimité dans un monde en perpétuelle recomposition. 

 

§ Mobilité choisie ou subie 
 

La migration est une composante essentielle de la mutation de la jeunesse africaine, 

touchant divers aspects de leur vie et influençant leurs trajectoires personnelles et collectives. 

Avec les nombreux obstacles économiques et politiques, les jeunes africains montrent une 

capacité d'adaptation remarquable, en réinventant de nouvelles stratégies de vie dans la société 

et en explorant de nouvelles opportunités dans les déplacements (H. Jamid, 2020, pp. 19-35). 

Comme diversité des déplacements, les jeunes migrent pour des raisons variées, 

notamment poursuivre des études, trouver un emploi ou explorer de nouvelles opportunités 

économiques. Ces déplacements incluent des migrations internes (rurales-urbaines) et 

internationales, souvent vers l'Europe, le Moyen-Orient ou d'autres régions d'Afrique. La 

recherche d'opportunités économiques est une motivation majeure (G.-F., Dumont, 2020, pp. 1- 

14). Les jeunes quittent souvent leurs régions d'origine pour des centres urbains ou des pays 

offrant de meilleures perspectives d'emploi. 

§ Technologie et communication 

 
La technologie et la communication sont des moteurs puissants de changement pour la 

jeunesse africaine. Elles constituent aussi des leviers essentiels de transformation pour la 

jeunesse africaine. Elles influencent profondément les modes de vie, les interactions sociales et 

les opportunités économiques des jeunes du continent. Autrement dit, elles jouent un rôle 

central dans la mutation de la jeunesse africaine, transformant leurs modes de vie, leurs 

interactions sociales et leurs opportunités économiques. 
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Les jeunes adoptent rapidement les outils numériques, notamment les smartphones et les 

réseaux sociaux, pour se connecter, apprendre et entreprendre. Cette adoption massive du 

numérique favorise l'émergence de nouvelles formes de communication et d'expression. La 

digitalisation crée des opportunités pour les jeunes, notamment dans les secteurs de 

l'entrepreneuriat technologique et du commerce en ligne. Les compétences numériques 

deviennent essentielles pour accéder à des emplois dans des secteurs en pleine croissance. 

L'accès croissant aux technologies numériques modifie les habitudes quotidiennes des 

jeunes Africains. L'usage des smartphones et des plateformes numériques facilite l'accès à 

l'information, à l'éducation et aux services essentiels. Par exemple, l'Afrique est aujourd'hui le 

deuxième marché mondial pour la téléphonie mobile, avec une adoption rapide des smartphones 

(J. Kalan, 2013, pp. 9-25). Cette évolution permet aux jeunes de s'informer, de se former et de 

participer activement à la société numérique. Cette évolution permet également aux jeunes de 

s'engager dans des débats sociétaux et de mobiliser des actions collectives pour le changement 

(O. Galland, 2011). La révolution numérique a modifié les modes de création, de diffusion mais 

aussi d’appropriation des contenus culturels et a fait émerger une jeunesse plus connectée, 

communicante et créative, plus cosmopolite mais aussi plus fragmentée. 

2.2. Par rapport aux causes et conséquences des mutations 

 
Les mutations de la jeunesse africaine sont influencées par plusieurs causes et ont des 

retombées significatives sur le continent. Les enquêtes au Burkina et au Mali montrent 

qu'environ 70% des effectifs des jeunes sont engagés dans des actions normalement non 

dévolues à la jeunesse sur l'ensemble de chacun de ces pays. Et selon A. Sagara, responsable 

d’une classe d’étudiants en Science de l’éducation à Université Catholique de l’Afrique de 

l’Ouest-Unité Universitaire à Bamako : 

 
Ce n'est pas ce que cette jeunesse est censée faire. Mais elle devrait le faire pour résoudre certains 
de leurs problèmes d’existence et de subsistance. 

 

Un étudiant de Bobo-Dioulasso commente : 

Les jeunes valides mais non qualifiés, sans emploi et aliénés sont prêts à prendre les armes en 
échange de petites sommes d'argent, ainsi que de la promesse d'une reconnaissance, d'un butin et 
de femmes et sont plus susceptibles d'être attirés par l'influence de factions en guerre ou de bandes 
criminelles pour obtenir cette émancipation. 

C’est dire que le chômage des jeunes, et son corollaire, le sous-emploi est devenu une 

question centrale de politique-sécurité en Afrique de l'Ouest, en plus d'être une question socio- 

économique. Un administrateur civil et étudiant en Master II à Bamako ajoute : au nord du Mali 
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80% des jeunes auraient volontairement rejoint un groupe extrémiste  violent  pour  des 

raisons liées aux niveaux élevés de chômage et aux besoins économiques. Une répondante de 

Bobo-Dioulasso disait à ce propos : 

Les personnes qui adhérent à la drogue, à l’émigration, au terrorisme, à l’arnaque, mais qui 
étudient ou travaillent mettent plus de temps à prendre la décision d'adhérer que leurs alter égo 
dans un emploi précaire ou au chômage. 

 
Tout porte à dire que, bien que les jeunes représentent le plus grand segment de la 

population dans les deux pays du Sahel, leur statut social et leurs opportunités économiques 

sont limités. Ainsi, une population âgée de moins de 30 ans manquant d'éducation, de statut 

social et d'opportunités économiques devient donc un élément important de l'instabilité de la 

gouvernance écologique. Le niveau élevé du chômage et de la pauvreté parmi les jeunes, les a 

constamment attirés vers toutes ces formes de mutation. De la sorte, le chômage des jeunes, et 

son corollaire, le sous-emploi, en plus d'être une question socio-économique, devient une 

problématique centrale de politique-sécurité en Afrique de l'Ouest (J.-M.Thevoz, 1993, pp. 73- 

84). En effet, les jeunes valides mais non qualifiés, sans emploi et se sentant comme des exclus 

sociaux sont prêts à prendre les armes en échange de petites sommes d'argent. Ils sont 

susceptibles d'être attirés par l'influence de factions en attaques terroristes ou de bandes 

criminelles pour obtenir une récompense (S. Beaud, 2011, pp. 66). 

Les crises socio-politiques prolongées que le continent traverse rendent de nombreux 

jeunes si frustrés, déçus et découragés, qu'ils cherchent n'importe quel changement  à 

n'importe quel prix et sont facilement mobilisés dans des groupes armés ou par des forces 

extrémistes (M. Dagnaud et Y. Génération, 2013, pp.19-24). 

 

3. Analyse et mise en perspective 

Analyser la mutation de la jeunesse africaine et les défis de la gouvernance écologique 

implique de prendre en compte l’état de la gouvernance des politiques publiques qui pénalise 

avant tout les milieux juvéniles. 

 
3.1. Un marquage juvénile négatif 

 
La question des mutations de la jeunesse africaine est complexe. Cette complexité est due 

au fait que les mutations touchent à des enjeux multiples : sociaux, économiques, culturels, 

religieux et politiques au point de rendre, selon le sociologue S. Beaud (2018, pp.64-70), 

l'intégration sociale plus difficile pour les jeunes issus de milieux modestes. En effet, les jeunes 

sont de plus en plus confrontés à une multitude de difficultés qui reflètent les  transformations 
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rapides de leur société : pression des réseaux sociaux plus croissants, omniprésence des 

plateformes numériques qui entraînent des comparaisons malsaines, précarité économique, 

chômage et emplois instables qui les touchent en première ligne (I. Rashid, 2020, pp. 7-12). 

Aujourd’hui, il ne reste que des espaces de résistance souvent informels où cette jeunesse 

exprime ses aspirations, que ce soit à travers les postures physiques, les réseaux sociaux ou des 

initiatives privées. Les jeunes démontrent ainsi leur capacité à influencer considérablement les 

politiques publiques (S. Octobre, 2014, pp. 19-61). Cette dynamique démontre que, malgré les 

obstacles, la jeunesse continue de chercher des moyens de se réinventer et de s'affirmer. 

De larges fractions de la jeunesse ont aujourd’hui de fortes chances d’être pénalisées dans 

leur vie future par une insertion sociale soit chaotique, soit par des aspirations professionnels 

inabouties. Non seulement les modèles de « gouvernance républicaine » peinent ou échouent à 

tirer vers le haut de larges pans de la jeunesse africaine, mais ils tendent à opérer un marquage 

social négatif auquel sont directement confrontées les couches juvéniles. 

C’est pourquoi selon A. Mbembé (1985, p. 246), en Afrique la gouvernance politique se 

trompe de priorité : obsédée par l’idée de « sauver » une bouchée de jeunes, issues souvent 

d’une oligarchie corrompue, portée vers une politique de ventre, cette gouvernance oublie que 

l’essentiel se joue bien en deçà de la sélection d’un élitisme peu favorable au développement de 

la société dans son ensemble. 

Par ailleurs, les carrières académiques en dents de scie débouchent sur une orientation, 

souvent perçue comme une relégation, dans l’enseignement professionnel. Dans tous les cas, 

deux types d’attitude semblent se faire jour parmi les jeunes : soit ils intériorisent un destin 

social de travailleur ou travailleuse « subalterne », voué(e) aux métiers d’exécution et doivent 

composer avec une forme de dépréciation de soi qui souvent les taraude, soit ils revendiquent 

une culture anti-sociale et expriment diverses formes de résistance, garçons comme filles, dans 

des secteurs informels souvent suspects. 

 

 
3.2. Vie sociopolitique en difficulté 

 
L’analyse des migrations clandestines en Afrique de l’Ouest ne peut se faire sans 

considérer les contextes socio-politiques instables qui affectent durablement les perspectives 

d’avenir des jeunes. Les coups d’État récurrents, les conflits armés, et l’absence de gouvernance 

stable engendrent une profonde désillusion chez une partie de la jeunesse. Comme le souligne 

Madeleine Gauthier (2000, p. 23-32), cette instabilité sociale et politique contribue à une perte 

de repères et à une marginalisation croissante des jeunes dans les processus de développement. 
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Autrement dit, « Cette période du cycle de vie constitue un fait social instable… Les jeunes sont 

souvent exclus des mécanismes d’intégration sociale, ce qui les pousse à chercher ailleurs un 

sens à leur existence ». 

Face à cette impasse, certains jeunes se tournent vers des groupes armés ou des 

mouvements extrémistes, attirés par des promesses de changement radical. D’autres, pris de 

désespoir, envisagent l’émigration clandestine comme une échappatoire, malgré les risques 

élevés. Cette dynamique est particulièrement bien décrite par Fodié Tandjigora (2018, 221-227) 

qui analyse les motivations profondes derrière les départs vers l’Europe : « Autrement dit, ils se 

lancent dans des tentatives désespérées, coûteuses et souvent dangereuses d'émigration 

clandestine vers des pays plus développés ou au moins plus riches, hors du continent, à la 

recherche d'un emploi ». Tout ceci met en lumière le paradoxe d’une jeunesse instruite mais 

désillusionnée, qui voit dans l’exil une forme de salut économique et identitaire. L’émigration 

devient alors une quête de dignité, souvent alimentée par les récits de réus 

Les jeunes sont marginalisés de la gouvernance et, par conséquent, de la prise des 

décisions qui ont une incidence sur eux. La plupart des systèmes politiques se montrent 

condescendants à l'égard des jeunes, reléguant au second plan et marginalisant leurs 

préoccupations. Ils ont tendance à négliger les défis réels de la jeunesse et de la gouvernance, en 

particulier lorsqu'il est question d'écouter le point de vue des jeunes et leur expérience vécue et 

de les intégrer dans les processus de la gouvernance. Ils laissent donc échapper l'occasion 

d'aborder ou d'éviter, par l'engagement actif des jeunes, les causes des crises de gouvernance. 

Cette marginalisation a également des incidences sur les efforts qu'ils déploient pour 

trouver un moyen de subsistance. Le fait de n'avoir pas résolu ce problème de manière adéquate 

et le fait que les systèmes politiques et économiques ne parviennent pas à prendre en charge les 

jeunes, ont favorisé une crise de gouvernance écologique. Quand le socle social qui soutenait 

cette jeunesse, à savoir le plein-emploi, se met à vaciller, quand l’injonction à l’employabilité 

devient comme aujourd’hui impérieuse, quand les formes d’encadrement s’affaiblissent, quand 

les « fils et filles du peuple » prennent souvent le visage des exclus sociaux, on peut 

légitimement se demander ce qu’il reste de nos jours de la jeunesse africaine (S. Beaud, 2011, 

pp.64-70). 

 
3.3. Mise en perspective 

 
Les mutations juvéniles sont complexes et ne peuvent probablement pas être réglées au 

coup par coup. Les gouvernements doivent toutefois se fixer des objectifs en ce qui concerne les 
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jeunes, définir des politiques et des plans pour orienter leurs actions et s’employer à atteindre 

effectivement ces objectifs. Ils doivent mettre l’accent sur le thème « jeunesse et gouvernance », 

notamment sur trois domaines prioritaires : la participation aux activités politiques, les moyens 

de subsistance-emploi et la diffusion de politiques visant à intégrer les questions relatives aux 

jeunes dans tous les programmes gouvernementaux (Ch. Barnet-Verzat et Fr.-Ch Wolf, 2001, p. 

51-72). 

Les jeunes sont un groupe important, qui peut être une chance mais également une source 

de problèmes. L’élaboration de politiques viables en faveur de la jeunesse, en collaboration 

avec ces derniers et avec leur contribution, permettrait de réaliser ce potentiel et de trouver des 

solutions aux problèmes cruciaux de la jeunesse d’aujourd’hui, ce qui débouchera sur des 

solutions et non des crises. La gouvernance est une question fondamentale qui a souvent des 

incidences importantes sur la façon d’aborder les autres questions. Ce faisant, les problèmes 

essentiels que sont la jeunesse, le rôle des jeunes dans la gouvernance, la recherche de moyens 

de subsistance ainsi que la très grave menace que fait peser leur brusque et brutale mutation, 

figurent parmi les principales préoccupations des jeunes africains qu’il convient d’examiner et 

pour lesquelles il faudra définir des principes directeurs. 

La majorité que forment les jeunes augmentera et deviendra probablement plus pauvre au 

cours des prochaines années, et il faudra trouver dès maintenant des solutions à ce problème. 

Pour relever le défi de la gouvernance, il faut réformer les systèmes, assurer une meilleure 

représentation des citoyens, notamment des jeunes, déterminer les moyens d’atteindre cet 

objectif et définir le mode de représentation. Il en résulte d’autres conséquences. 

Pour que la jeunesse africaine puisse s’approprier les approches écologiques, trois leviers 

sont essentiels : l’intégration des savoirs locaux dans les curricula éducatifs afin de favoriser une 

transition vers une conscience écologique ancrée dans la réalité africaine ; la mise en place de 

plateformes collaboratives et politiques participatives pour garantir l’implication active des 

jeunes dans les processus décisionnels ; et enfin, l’hybridation des politiques environnementales 

en valorisant une approche où tradition et innovation dialoguent pour construire une 

gouvernance durable. 

Ainsi, la mutation de la jeunesse africaine, loin d’être une crise identitaire, représente une 

opportunité de transformation des modèles de gouvernance écologique. En articulant les savoirs 

endogènes avec les dynamiques contemporaines, elle peut devenir un acteur clé de la protection 

environnementale et du développement durable. Il est impératif de créer des cadres 

d’appropriation adaptés qui permettent aux jeunes de participer pleinement à la définition des 

politiques environnementales du continent. 
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Les jeunes doivent participer aux débats politiques et leurs suggestions devraient être 

prises en compte dans les politiques et les plans les concernant, qu’il s’agisse de la gouvernance 

et d’occupation. Il est largement reconnu que la jeunesse peut jouer un rôle important dans le 

processus de la gouvernance écologique. Sans les jeunes, il ne saurait y avoir de véritable 

développement écologique durable et, probablement, aucune motivation (M. Diouf Mamadou, 

R. Collignon, 2001, pp. 5-15). Toutefois, de plus en plus en Afrique subsaharienne, les jeunes ne 

s’attendent qu’à une aggravation de la pauvreté et à la réduction de la durée de vie. C’est 

pourquoi la gouvernance politique devrait jouer un rôle important et remédier à cette situation. 

Elle doit réformer les politiques concernant les jeunes ou en adopter de nouvelles pour mieux 

tenir compte des besoins des jeunes en ce qui concerne la gouvernance et le développement. 

Pour trouver des solutions aux problèmes des moyens de subsistance et de l’emploi des 

jeunes, il faut prendre en considération, dans les politiques, les questions concernant la 

gouvernance et les jeunes et encourager ces derniers à participer aux consultations sur la façon 

dont ils espèrent gagner leur vie et sur leurs priorités. Le fait de permettre aux jeunes de donner 

leurs points de vue et d’être représentés au niveau de la gestion des affaires publiques peut 

contribuer dans une large mesure à la formulation d’une politique effective des jeunes et aider à 

trouver des solutions aux problèmes qui empêchent les jeunes d’avoir des sources de revenus 

durables. La prise en considération des préoccupations des jeunes dans les plans de 

développement local permettrait de prendre des mesures importantes pour répondre à leurs 

besoins en ce qui concerne le développement durable et l’emploi. 

 

Conclusion 

La question de mutation de la jeunesse et de gouvernance écologique devient une 

problématique fondamentale, car elle défend une thèse importante : l’homme et son 

environnement valent la peine d’exister, et de bien exister. Or, dans une Afrique évoluant, à son 

rythme, les crises politiques et économiques prolongées ne cessent de rendre de nombreux 

jeunes frustrés et déçus, sans espoir pour l'avenir, que ce soit par l'éducation ou par l’emploi. 

La mutation de la jeunesse est une question essentielle en matière de gouvernance en 

Afrique. Les formes de mutation juvénile deviennent un problème pour les gouvernements qui 

sont souvent la cible de leur frustration. Les problèmes fondamentaux des jeunes, leur rôle dans 

le domaine de la gouvernance écologique, doivent être compris à la lumière de leur lutte pour un 

gagne-pain. 
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La jeunesse africaine, en dépit de sa marginalisation institutionnelle, incarne un potentiel 

transformationnel majeur pour la gouvernance écologique du continent. En mobilisant les 

savoirs traditionnels et en s’appropriant les outils contemporains, elle peut structurer une 

approche écologique innovante et endogène. Le défi consiste donc à donner à cette dynamique 

une légitimité épistémologique, tout en construisant un cadre de gouvernance où tradition et 

modernité dialoguent au service d’une écologie adaptée aux réalités africaines. 

Analyser la mutation de la jeunesse africaine et les défis de la gouvernance écologique 

implique la prise en compte de plusieurs dimensions interconnectées. La clé réside dans 

l'éducation, l'innovation, l'inclusion et le renforcement des capacités institutionnelles pour créer 

un environnement favorable à la gouvernance écologique. Des approches doivent aider à 

transformer la jeunesse africaine en acteurs clés du développement durable et de la protection de 

l'environnement. Il est donc nécessaire d'inclure une série de questions intéressant les jeunes 

dans le programme relatif à la gouvernance et de faire en sorte que les questions relatives à la 

gouvernance soient accessibles aux jeunes et pertinentes pour eux. Il est nécessaire d'effectuer 

un travail exploratoire sur la question pour définir ce point de vue et examiner les questions 

relatives à la gouvernance qui intéressent particulièrement les jeunes, de leur point de vue. Un 

tel effort serait opportun, pertinent et probablement sans précédent, surtout s'il permet de mettre 

en place un cadre qui facilite l'intégration de questions intéressant particulièrement les jeunes 

dans les processus de la gouvernance. 
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